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Les travaux de la réhabilitation de la brasserie communale au bord du lac vien-

nent de commencer, ne laissant plus qu’apparaître la charpente en bois qui sera 

conservée. 

 

Sous la maîtrise d’œuvre du cabinet d’architectes Régnard et Le Clerre de Nan-

cy, l’entreprise CRBM de Neuves-Maisons, titulaire du lot VRD/gros œuvre, a dé-

buté les travaux depuis un mois en partenariat avec l’entreprise Demange toiture 

de Dombasle sur Meurthe, titulaire du lot charpente. 

Suivront 9 autres entreprises, la plupart locales, pour une livraison du bâtiment en 

début d’année 2024 pour être mis en gérance au profit d’un messinois bien con-

nu. 

 

Le montant des travaux s’élèvent à 642 164,87 HT avec les subventions sui-

vantes :  

• 231 500 € pour l’État au titre de la DETR (dotation d’équipements des Terri-

toires ruraux), 

• 25 000 € pour le Département au titre du CTS (contrat des territoires soli-

daires), 

• 20 000 € pour l’Union Européenne au titre des fonds Leader. 

 

Le reste est financé par un emprunt dont les remboursements seront, en grande 

partie, couverts par les loyers perçus. 

Réhabilitation 

de la brasserie 

communale 

http://www.messein.fr/
mailto:mairie@messein.fr
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Fermeture 

été 2023 

L’agence postale communale 

sera fermée 

du lundi 14 au 19 août 2023.  

Le secrétariat de mairie sera fermé : 

 mercredi 26 juillet, 
 mercredi 2 août, 
 mercredi 9 août, 
 samedi 19 août. 

Rappel des horaires habituels 

 MATIN APRÈS-MIDI 

Lundi 
Fermé 

le matin 

Ouvert de 

15H00 à 17H30 

Mardi 
Fermé 

le matin 

Ouvert de 

15H00 à 17H30 

Mercredi 
Ouvert de 

9H00 à 12H00 

Fermé 

l’après-midi 

Jeudi 
Fermé 

le matin 

Ouvert de 

15H00 à 17H30 

Vendredi 
Fermé 

le matin 

Ouvert de 

15H00 à 17H30 

Samedi 
Ouvert de 

9H00 à 12H00 

 Fermé 

l’après-midi 

 MATIN APRÈS-MIDI 

Lundi 
Fermé 

le matin 

Ouvert de 

15H00 à 17H30 

Mardi 
Fermé 

le matin 

Ouvert de 

15H00 à 17H30 

Mercredi  Fermé le mercredi   

Jeudi 
Fermé 

le matin 

Ouvert de 

15H00 à 17H30 

Vendredi 
Fermé 

le matin 

Ouvert de 

15H00 à 17H30 

Samedi 
Ouvert de 

9H00 à 12H00 

 Fermé 

l’après-midi 
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Compte  tenu de la situation hydrologique et météorologique, 
Arnaud COCHET, préfet de Meurthe-et-Moselle, a décidé de 
placer le département en ALERTE RENFORCÉE sécheresse. 

Ce passage au niveau ALERTE RENFORCÉE fait l’objet d’un arrêté préfectoral 
précisant les mesures de limitation ou de suspension des usages de l’eau, propor-
tionnées à l’intensité de la sécheresse, concernant l’ensemble des usagers de 
l’eau. 

 La situation d’ALERTE RENFORCÉE précise par exemple : 
   • l’interdiction de lavage des véhicules hors des stations de lavage, 
   • l’interdiction de remplissage des piscines privées et publiques, 
   • l’interdiction de nettoyage des espaces extérieurs (voiries, terrasses, façades, 
toitures…) sauf par une entreprise de nettoyage professionnelle ou une collectivité, 
   • l’interdiction d’arrosage des pelouses, jardins et potagers privés, espaces verts 
publics et terrains de sport de 9h à  20h.  
 
Vous trouverez les informations utiles sur la page dédiée de la préfecture. 

APPLICATION EauSec54 

Vous êtes à la recherche d'un outil simple, intuitif et accessible 
pour connaître les niveaux de restrictions des usages de l'eau 
dans votre commune ? Ne cherchez plus ! L'application 
EauSec54 est là pour vous ! 
 
Que vous soyez un particulier soucieux de votre consommation d'eau, une entre-
prise désireuse de réduire son empreinte environnementale ou un agriculteur cons-
cient des enjeux agricoles liés à l'eau : utilisez EauSec54. 
 
En effet, en période de sécheresse, les mesures de restriction ou d’interdiction pro-
visoire de certains usages de l’eau deviennent nécessaires pour garantir les 
usages prioritaires de l'eau. 
 
Grâce à EauSec54, d'un simple clic, vous pouvez désormais consulter en temps 
réel, les restrictions en vigueur sur votre territoire, vous permettant ainsi d'adapter 
vos usages en conséquence. 
 
Les fonctionnalités clés d'EauSec54 incluent : 
- Un aperçu clair et précis des niveaux de restrictions des 
usages de l'eau sur votre commune. 
- Des informations actualisées en temps réel sur les usages 
qui vous concernent. 
- Une interface conviviale et intuitive, accessible à tous, quel 
que soit votre profil.  

Flashez ce QR code 

https://ssm-ecologie.shinyapps.io/EauSec54/


Clap de fin pour cette 

année scolaire 

2022/2023  

Ce sont les grandes vacances ! 

Néanmoins se profile à l’horizon une rentrée vers le collège pour les élèves de 
CM2 avec, certainement, un peu d’appréhension et beaucoup d’émotion. 

Pour féliciter les élèves de CM2 de ces belles années de primaire, la municipalité 
leur a offert un cadeau de départ qui servira pour la continuité de leurs études : 

• une calculatrice "collège", 
• un bon d’achat de 15 €  à dépenser au rayon librairie de Cora Houdemont. 
 
Ainsi, ils pourront s’acheter un dictionnaire ou, pourquoi pas, un livre, une revue… 
Bref, se faire un petit plaisir.  

Nous leur souhaitons bon vent et beaucoup de réussite dans ce nouveau cycle 
d’apprentissage. 
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Votre ou vos enfants(s) fréquentera(ront) le service périscolaire (cantine et garde-

rie) à la rentrée de septembre 2023. 
 

Toutes les familles, nouvelles et anciennes, doivent apporter en mairie leur dernier 

avis d’imposition, avant le 30 septembre 2023, dernier délai, afin que nous puis-

sions facturer le prix du repas et/ou l’heure de garderie au bon tarif. 
 

Sans ce document, le tarif le plus élevé sera automatiquement appliqué. 

Compostage 
collectif 

Notre commune accueille son premier site de compostage partagé : rue du Jardin 

des Joncs (entrée ouest du bâtiment le Lys). 
 

Pour y déposer vos biodéchets, il suffit de vous faire connaître en 
mairie pour récupérer un "bio-seau". 

 
Ce site a vu le jour grâce au travail de la municipalité, de MMH et des guides com-

posteurs avec le soutien de la CCMM. 
 

D’autres emplacements sont en cours de finalisation. 
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ATTENTION POUR 

LA FACTURATION 

PÉRISCOLAIRE 
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Le styl’ aux voyageurs ! 

Réponse en fin du bulletin. 

Où s'est-il promené en juin ? 

C’est de notre stylo que viennent les mots, 

c’est de son voyage que viennent les paysages. 



Du 10 au 21 juillet, les circulations sur la ligne SNCF seront perturbées en raison 

de travaux pour amélioration des voies. 

 

Des moyens de substitution par cars resteront programmés pour assurer une conti-

nuité de l’offre de transport. 

 

Le plan de transport est consultable sur le site de la commune.  

Vous partez bientôt en vacances ? 

Afin d'éviter les cambriolages, vous pouvez vous 
inscrire à l'opération tranquillité vacances. 

Les services de gendarmerie se chargent alors 
de surveiller votre logement. 

Des patrouilles sont organisées pour passer aux abords de votre domicile. 

Vous serez prévenu en cas d'anomalies (dégradations, cambriolage...). 

Pour vous inscrire, vous pouvez utiliser le service sur internet ou vous rendre à la 
brigade de gendarmerie de Neuves-Maisons. 

En raison des actes de vandalisme intervenus dans la nuit du 29 au 30 juin, les lo-
caux du centre des finances publiques de Vandœuvre, situés au 2 rue de Kehl, 
sont fermés au public pour une durée indéterminée. 
 
Vous pouvez contacter l'administration fiscale : 
• soit par la messagerie sécurisée, disponible dans votre espace particulier sur le 

site impots.gouv.fr ; 
• soit par téléphone au 0809 401 401 (service gratuit + coût de l'appel), du lundi 

au vendredi de 8h30 à 19h. 
 
A partir du lundi 10 juillet, l'accueil physique est assuré, en flux libre ou sur rendez-
vous, au 2 rue Gembloux, allée de Cologne, à Vandœuvre les lundis, mardis, jeu-
dis et vendredis matin de 8h30 à 12h00, dans les locaux mis à disposition par la 

ville de Vandœuvre. 
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10 

à 21h30 
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À partir du 

13 juillet 
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PLAN CANICULE 2023 

 

Dispositif de prévention des conséquences sanitaires d’une canicule. 
 

 

Recensement des personnes vulnérables. 

 
Les personnes à risques et isolées, dont la fragilité se trouverait aggravée durant une canicule, 

sont invitées à s’inscrire dès à présent sur le registre nominatif du CCAS de Messein afin de bé-

néficier de toute l’aide nécessaire en cas de forte chaleur. 

 

Vers une action de prévention,  il est confié au CCAS, le soin d’établir un registre nominatif : 

• des personnes âgées de 65 ans et plus 

• des personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail 

• des personnes adultes handicapées résidant à leur domicile. 

 

L’inscription se fait soit à votre propre demande soit à la requête d’un tiers. 

Contact 

Daniel LAGRANGE, Maire de Messein et Président du CCAS 

Mauricette FONTAINE, Vice-Présidente du CCAS 

Stéphanie PIERINI, secrétariat de mairie 

03.83.47.22.21 

JEUNES DIPLÔMÉS 2023 

 

Lors  de  son dernier  Conseil  d’Administration,  le CCAS  a 

décidé d’honorer, de nouveau, les jeunes ayant réussis leur 

diplôme du secondaire : 

• BAC Général, 

• BAC Technologique ou Professionnel, 

• CAP. 
 

Sur présentation du diplôme ou du relevé de note, tous les jeunes diplômés se ver-

ront octroyer, une seule fois, un bon d’achat d’une valeur de 30 € qui leur sera re-

mis à l’occasion d’une manifestation citoyenne avec présence obligatoire. 
 

Inscriptions et renseignements au secrétariat de mairie. 
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AIDE À LA RENTRÉE SCOLAIRE 
 

À la  rentrée  scolaire  de  septembre  2023, votre ou vos enfants va/vont rentré(s) 

en  classe  de 6
ème

,  de seconde  ou  de 1
ère

 année  d’une filière technologique ou 

professionnelle. 

 

Vous pouvez peut-être bénéficier d’une aide du CCAS sous forme de chèques ca-

deaux si vos revenus ne dépassent pas un certain plafond : 

 

• de 30 € pour une rentrée en 6ème, 

• de 45 € pour une rentrée en seconde ou en 1ère année technologique 

ou professionnelle. 

 

Pour  cela  vous  devez  déposer  en  mairie,  avant le 30 septembre 2023, délai 

de rigueur,  un  certificat  de  scolarité  ainsi que votre avis d’imposition 2023 sur 

les revenus 2022. 

Comité de Neuves-Maisons 
spfneuvesmaisons0@gmail.com 

07.83.68.78.65 

Permanences pour les initialisations et renouvellements 

de dossiers 2023/2024 

Samedi 2 septembre 2023 de 9 H 30 à 12 H 
 

Mardi 5 septembre 2023 de 9 H  30 à 12 H 
 

Jeudi 7 septembre 2023 de 14 H 30 à 17 H  
 

MVA – Maison de la Vie Associative 
Rue de la Haute Borne  à Neuves-Maisons 

(A côté de la salle des Sports) 

Se munir de tous les justificatifs de revenus et de dépenses. 
 

Attention ! 
Serons accueillies à la distribution de septembre prochain que les 

familles ayant actualisé ou finalisé leur dossier 

mailto:spfneuvesmaisons0@gmail.com
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Prochain marché 

des producteurs locaux : 

vendredi 21 juillet 

à Thélod 

de 16h à 20h 

Au cœur du village 

Prochaine collecte les 13 et 27 juillet 

Collecte tous les vendredis 
Attention ! 

Vendredi 14 juillet, 

jour férié, 

pas de collecte 

ni de rattrapage. 

Reprise de la collecte le 

vendredi suivant soit 

le 21 juillet. 
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Acheter et vendre d’occasion 

Le réseau T’MM passe en horaires d’été le 10 juillet.  

 

Les fiches horaires des lignes sont disponibles en 

mairie ou à télécharger sur le site internet de la CCMM. 

Dimanche 3 septembre, de 6h à 8h, à Richardménil, vide-grenier organisé par le 
Comité d’organisation des fêtes et la municipalité. 

Restauration et buvette sur place. 

Contact et réservation 06 45 29 60 69.   

Fournitures scolaires : ne jetez plus, réutilisez !  

La fin de l’année scolaire rythme le rangement des cahiers et des fournitures en 
tout genre. 

En bon état, ils pourront retrouver le chemin de l’école dès septembre... ou pas ! 

Malheureusement, nous constatons chaque année qu’une quantité non négligeable 
de matériel scolaire encore utilisable se retrouve dans les ordures ménagères et 
parfois même dans le sac de tri où ils n’ont pas leur place (ce ne sont pas des em-
ballages). 

Continuer d’utiliser les crayons et matériel en bon état, détourner les feuilles non 
utilisées d’un cahier en feuilles de brouillon, autant d’astuces permettant d’éviter 
les déchets et d’alléger le budget des familles.  

Collecte des déchets : stationnement et élagage  

Afin de faciliter le passage du véhicule de collecte des dé-
chets, le service déchets ménagers vous remercie de bien 
vouloir respecter les stationnements prévus. 

Le sticker ci-contre peut être collé sur votre véhicule en cas 
de stationnement gênant la collecte. 

De la même manière, il est judicieux de penser à élaguer les branchages dépen-
dant de vos propriétés afin que le véhicule de collecte circule en toute tranquillité. 

Retour sur… une opération de ramassage des déchets  

Le 5 juin dernier, la société Elisath a mobilisé son personnel pour effectuer un ra-
massage de déchets dans le Parc d'activités du Breuil à Messein où elle est située. 
Après 1h30 de ramassage à 5 personnes, pas moins de 17 Kg de déchets divers 
et variés ont été collectés ! Cette opération a été réalisée dans le cadre de la jour-
née mondiale de l’environnement avec le soutien de l’association AEBCPEV. Cette 
action traduit entre autre une volonté forte d’Elisath d’agir concrètement sur le plan 
environnemental. L’entreprise espère, pour l’édition 2024, être rejointe par d’autres 
acteurs de la zone.  



La Communauté de 
Communes 

Moselle et Madon  
a instauré le Permis de louer. 

 

 

Il s'agit d'un nouvel outil de lutte contre l'habitat indigne. 

Concrètement cela signifie que depuis le 7 janvier 2023, toute nouvelle mise en lo-
cation d'un logement ou changement de locataire est soumise à l'obtention d'une 
autorisation préalable délivrée par la CCMM suite à une visite du logement. 

Tout le territoire de la commune est dans ce périmètre de permis de louer. 

LES BIENS CONCERNÉS  

Seuls les propriétaires bailleurs privés sont soumis au permis de louer. (locations 
vides ou meublées occupées à titre de résidence principale, c'est-à-dire plus de 8 
mois par an par le locataire). 
 
QUELLES DÉMARCHES À FAIRE ?  
 
 1 - Envoyer ou déposer le dossier complet de demande d'autorisation à la commu-
nauté de communes Moselle et Madon. 

 2 - Dès réception de la demande complète, la CCMM contactera le propriétaire 
pour convenir d'une date pour une visite de contrôle. Lors de cette visite, la CCMM 
procède à une évaluation de l'état du logement portant sur la sécurité et la salubrité 
du logement qui donne lieu à un rapport de visite.  

 3 - Obtenir l'accord de la CCMM pour la mise en location (dans un délai d'un mois 
à réception complète de mon dossier).  

 4 - Signer le bail avec mon locataire. Une copie de l'autorisation préalable doit être 
annexée au contrat de bail. 

Vous trouverez toutes les informations et documents  utiles sur le site de la CCMM, 

rubrique Vivre et habiter - Habitat - Permis de louer. 
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Bulletin d'inscription 

à télécharger sur 

le site de la commune 

www.messein.fr 



Tous les détails sur le site de la commune 

www.messein.fr 
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Réponses : 
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3 septembre 

Vide-greniers 

 

Du 4 au 10 septembre 

Enduro de pêche 

9 décembre 

Saint-Nicolas 
 

23 décembre 

Trail de nuit 
 

31 décembre 

St-Sylvestre  

Septembre 

Décembre 

Août 

5 et 25 août 

Concert 
 

  27 août 

6 heures du Lac 

18 août 

Cinéma plein air 

Juillet 
 

22 juillet 

Concert 
 

  

29 juillet 

Cinéma plein air 

Octobre 
14 et 15 octobre 

Vide-landau 

 

 22 octobre 

Repas des aînés 

Novembre 
12 novembre 

Bike and Run 

 

 25 et 26 novembre 

Expo-vente Peinture 

Port de 
Saint Tropez  

La Pointe 
du Raz 

Finistère 


